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1. Les références  

 

Lôorganisation de p¹les inclusifs dôaccompagnement localis®s (PIAL) vise à favoriser une scolarisation de qualité des élèves en 

situation de handicap, dans laquelle chaque membre de la communauté éducative trouve sa place pour atteindre cet enjeu. 

A ce titre, les accompagnants dô®l¯ves en situation de handicap (AESH) sont des acteurs engagés quotidiennement dans la 

pleine r®ussite de lô£cole inclusive. 

Pour accompagner le déploiement des PIAL, des références nationales sont proposées : 

 

Pour une école inclusive  
 

 

 

 

Circulaire de rentrée 

2019 École inclusive  

Circulaire n° 2019-088 

du 5-6-2019 

 

Déclinaison de la loi pour une École de la confiance dont l'ambition est 

notamment de promouvoir une £cole plus inclusive. Lôobjectif de 

déploiement des PIAL est développé pour « coordonner les moyens 

d'accompagnement humain en fonction des besoins des élèves en 

situation de handicap ». 

 

Le service public de 

lô®cole inclusive  

 

Pr®sentation des conditions actualis®es pour assurer lôobjectif dôune 

école réellement inclusive, en fonction des conclusions du Comité 

national de suivi de l'école inclusive. Ce comité est chargé de suivre le 

déploiement de l'école inclusive et d'en identifier les conditions de 

réussite et les freins. 

 

 

 

 

 

 

Le Pôle  inclusif dôaccompagnement localis® (PIAL)  
 

 

 

 

Vademecum  

Le pôle inclusif 

dôaccompagnement 

localisé  

 

 

Outil synthétique qui propose notamment les entrées suivantes :  

- La gestion du PIAL ¨ lô®chelle d®partementale. 

- La gestion budgétaire. 

- Le recrutement, lôaffectation et la gestion des AESH.  

- Les modalit®s dôorganisation dôun PIAL : premier degré, second degré 

et inter-degré. 

- Lôorganisation p®dagogique et la qualit® de la d®marche. 

- Les principaux acteurs : le pilote et le coordonnateur du PIAL, lôAESH, 

LôAESH r®f®rent.  

- Le calendrier prévisionnel. 
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Les accompagnants dô®l¯ves en situation de handicap  (AESH) 

 
 
 

 

Guide national des 

accompagnants des 

élèves en situation de 

handicap  

 
 

 

Outil synthétique qui propose notamment les entrées suivantes :  

- Lôemploi (rattachement hiérarchique et/ou fonctionnel, missions, temps 

de travail, le(s) lieu(x) dôexercice, emploi du temps, fonction dôappui des 

AESH référents). 

- Lô®volution de lôemploi (entretien professionnel, réexamen de la 

rémunération, formation). 

- Le contrat (p®riode dôessai, durée du contrat à durée déterminée (CDD) 

et son renouvellement, accès au contrat à durée indéterminée (CDI), 

modification dôun ®l®ment substantiel, rupture, certificat de travail, é). 

- Les droits (dont droits à congés et absences, é) et protections (dont 

fonctionnelle). 

- Les textes de référence. 

 

Guide dôaccueil dôun 

AESH dans le 1 er degré  

 

 

Deux outils pour assurer lôentretien dôaccueil des AESH :  

- Accueil et présentation de la mission dôaccompagnant dô®l¯ves en 

situation de handicap (Service et emploi du temps). 

- Sorties scolaires et autres accompagnements spécifiques. 

- Pr®sentation de lô®cole, de lô®tablissement. 

- Les dispositifs pouvant intervenir dans lô®cole, dans lô®tablissement. 

- Quelques conseils. 

- Les documents dôinformation ¨ remettre ¨ lôAESH. 

et dans le 2 nd degré  

 
 

Livret dôaccueil  

des AESH  

 

Livret ¨ remettre ¨ lôAESH au moment de sa prise de fonction :  

- Principes fondamentaux de la scolarisation dôun ®l¯ve en situation  

de handicap et brèves présentations des acteurs, partenaires, instances. 

- Les différents modes et formes dôaccompagnement. 

- Les activités des personnels accompagnants (dont sorties scolaires). 

- La prise de poste (emploi du temps, PIAL). 

- LôAESH dans la communaut® éducative (lô®quipe p®dagogique, les 

acteurs de lô®ducation et les relations avec les familles). 

- Les dispositifs spécifiques et un glossaire. 

 

 

Guides dôentretien  

pour informer  

 la famille  

 

 

 

Guide pouvant servir de livret à compléter lors du premier entretien : 

- Préparation et d®roulement de lôentretien par lôenseignant. 

- Organisation du parcours scolaire de lô®l¯ve et de son accompagnement 

et emploi du temps. 

 

Guide permettant dôassurer la présentation :  

- De lô®cole ou de lô®tablissement scolaire. 

- Des modalit®s de suivi de la scolarisation de lô®l¯ve (GEVA-Sco, livret 

scolaire unique, espace numérique de travail). 

- De lôaccompagnement humain de lô®l¯ve notamment dans le PIAL. 

 

https://www.education.gouv.fr/media/69417/download
https://cache.media.eduscol.education.fr/file/Ecole_inclusive/70/6/ecole_inclusive_directeur_ecole_1er_1148706.pdf
https://cache.media.eduscol.education.fr/file/Ecole_inclusive/68/8/ecole_inclusive_chef_etablissement_2nd_1148688.pdf
https://cache.media.eduscol.education.fr/file/Ecole_inclusive/69/0/ecole_inclusive_livret_accueil_AESH_1148690.pdf
https://cache.media.eduscol.education.fr/file/Ecole_inclusive/85/5/guide_entretien_enseignants_AESG_famille_1161855.pdf
https://cache.media.eduscol.education.fr/file/Ecole_inclusive/85/7/guide_entretien_directeur_chef_etablissement_famille_1161857.pdf
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2. Le PIAL  : présentation synthétique 
 

Le PIAL est une organisation territoriale au plus proche des élèves qui permet de répondre aux besoins prescrits par les 
MDA/MDPH avec une plus forte réactivité car des moyens humains d'accompagnement y sont affectés en amont des prescriptions. 
Il offre une souplesse organisationnelle aux écoles et aux établissements scolaires pour coordonner les moyens 
dôaccompagnement humain en fonction des besoins réels des élèves  en situation de handicap, afin de viser le développement 
de leur autonomie . 
 
Il peut sôorganiser selon diff®rentes modalit®s : ¨ lô®chelle du premier degr®, du second degr® ou inter-degré. 
 
Le pôle inclusif mobilise lôensemble des personnels de lô®cole inclusive pour identifier les besoins des élèves et mettre en 
îuvre les r®ponses ad®quates au niveau de la classe, mais aussi de lô®cole et ou de lô®tablissement scolaire : aide humaine, 
pédagogique, éducative ou thérapeutique ; dispositifs sp®ciaux, groupes dôaides ; aménagements matériels. 

 

 
 

 
Académie de Montpellier  

Les élèves en situation de handicap 

et les PIAL pour répondre à leurs besoins : 

 

Ÿ Grands chiffres : 

o Près de 25 000 élèves  en situation de handicap  

dont 22 264 scolarisés en milieu ordinaire (écoles, 

collèges, lycées et post baccalauréat). 

 

o Près de 14 000 élèves accompagnés par un AESH . 

 
o Plus de 10 000 élèves supplémentaires , accueillis 

dans les établissements scolaires et unités 

dôenseignement de lôacad®mie depuis 2015. 

 

o Près de 5 200 élèves  accueillis  dans les 420 

dispositifs Ulis . 

 

Ÿ A la rentrée 2021, lôacadémie comprend 218 PIAL. 

Ÿ Les PIAL sont pilotés/co-pilotés par les inspecteurs 

de lô®ducation nationale et les chefs dô®tablissement 

identifiés. 

Ÿ Des coordonnateurs sont nommés dans chaque PIAL 

et sont en lien direct avec les enseignants référents. 

 

 

 

« Les modalit®s dôaccompagnement de lô®l¯ve en situation de handicap par les AESH sont élaborées par les enseignants et 

placées sous la responsabilité éducative et pédagogique des enseignants eux-m°mes, des directeurs dô®cole et des chefs 

dô®tablissement.  

Elles visent le d®veloppement de lôautonomie de lô®l¯ve dans ses apprentissages en fonction des stratégies pédagogiques des 

enseignants, dans une approche relevant de lôétayage et sans se substituer ¨ lô®l¯ve.  

Les AESH peuvent aussi avoir pour mission de s®curiser lôenvironnement de lô®l¯ve ou de lui apporter la protection n®cessaire 

quand la situation ou le contexte lôimpose. »  

  Circulaire Ecole inclusive 

 

 

Sommaire  

 

 

Évolution et progrès 
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3. Le PIAL  : les rôles et missions 

Lôinspectrice ou inspecteur dôacad®mie, directrice ou directeur acad®mique des services de lô®ducation nationale  (IA-

DASEN) décide des constitutions de PIAL et de la désignation des pilotes des PIAL pour chaque département. 
 

Selon la constitution du PIAL, les pilotes  sont :  
 

- Les inspecteurs de lô®ducation nationale charg®s dôune circonscription (IEN-CCPD) pour les PIAL organis®s ¨ lô®chelle 

du premier degré ; 

- Les chefs dô®tablissement pour les PIAL organis®s ¨ lô®chelle du second degr® ; 

- LôIEN-CCPD et/ou le chef dô®tablissement pour les PIAL organisés en inter-degré. 

Chaque pilote ou les co-pilotes de PIAL désigne(nt) un coordonnateur  : 
 

- Dans le premier degré, le coordonnateur de PIAL est un directeur dô®cole qui peut °tre d®charg® dôun quart de temps ou 

b®n®ficier dôindemnit®s pour mission particuli¯re (IMP). Il est nomm® par lôIA-DASEN sur proposition de lôIEN-CCPD.  

- Dans le second degré, le coordonnateur du PIAL est un membre de lô®quipe p®dagogique (enseignant, CPE) qui peut 

bénéficier dôindemnit®s pour mission particuli¯re (IMP). Il est recrut® par le chef dô®tablissement. 

- En ce qui concerne le PIAL inter-degré, le coordonnateur du PIAL peut être choisi par les co-pilotes du PIAL (IEN-CCPD et 

chef dô®tablissement). 

 

Missions d u pilote ou des co-pilotes de PIAL   
 

1. Désigne(nt) le coordonnateur du PIAL. 
 

2. Informe(nt) du fonctionnement du PIAL, notamment les 
AESH et les parents ou responsables légaux et organise(nt) 
des réunions de pilotage du PIAL. 

 

3. Est/sont le(s) interlocuteur(s) privilégié(s) du service 
d®partemental de lô®cole inclusive (SDEI) pour transmettre 
lôanalyse prospective des besoins en AESH, les demandes 
dôinterventions et actions de formation. 

 

4. Décide(nt) de la répartition des moyens AESH délégués par 
le SDEI et valide(nt) les emplois du temps des AESH du 
PIAL. 

 
 

Missions du coordonnateur   
 

1. Organise le fonctionnement et le suivi du PIAL en étroite 
collaboration avec le pilote ou les co-pilotes. 

 

2. M¯ne lôanalyse quantitative et qualitative des besoins en 
AESH dans lôensemble du PIAL, avec lôappui des 
enseignants référents de secteur.  

 

3. Communique et collabore avec les enseignants, les 
AESH et les parents et gère les emplois du temps des 
AESH. 

 

4. Impulse des actions dôinformation, de sensibilisation et 
de formation, en lien direct avec le pilote ou les co-
pilotes. 

 

 
Rôles et missions  : 

 
Vue synthétique 

 

 

 

 

Lôenseignant r®f®rent 
 

- Assure le suivi de la mise en 
îuvre du projet personnalis® 
de scolarisation (PPS) afin de 
veiller à sa continuité et à sa 
cohérence. 
 

- Accompagne les équipes en 
tant quôenseignant sp®cialis® 
expert.  

 
Spécifiquement dans le PIAL :  
 

- Apporte un appui au 
coordonnateur pour la 
connaissance fine des élèves 
affectés dans le secteur de 
PIAL. 
 
 

- Participe ¨ lôanalyse des 
besoins des élèves en 
situation de handicap. 
 

- Informe des notifications 
dôaccompagnement. 

 

 

 

Sommaire  
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4. Lôaccompagn ement  des élèves en situation de handicap  pour favoriser leur autonomie  
 

 

Les personnels accompagnants assurent des missions d'aide aux élèves en situation de handicap. Ainsi, sous la 
responsabilité pédagogique des enseignants, ils ont vocation à favoriser l'autonomie  de l'élève, sans se substituer à lui  
dans la mesure du possible. 
La circulaire 2019-090 pose le cadre de gestion des AESH. 
 

 

Missions  des accompagnants : 
Les activités des personnels chargés de l'aide humaine sont divisées en trois domaines qui regroupent les différentes formes 
d'aides apportées aux élèves en situation de handicap, sur tous les temps et lieux scolaires.  
  Ÿ les actes de sa vie quotidienne, (habillage, aide ¨ la prise de repas, ¨ lôhygi¯ne, é) 
  Ÿ lôaccès aux activités d'apprentissage (éducatives, culturelles, sportives, artistiques ou professionnelles), 
  Ÿ les activités de la vie sociale et relationnelle. 
 

 
 
La MDPH peut décider de deux types dôaccompagnement, en fonction des besoins de lôenfant. 
Cette présentation vise à observer les besoins réels pour distinguer lôaccompagnement mutualis® de lôindividualis®. 
 

AESH mutualisé   AESH individualisé  
Élèves qui ne requièrent pas une attention soutenue et 
continue. 

 Élèves qui requièrent une attention soutenue et continue. 
Nombre dôheures mentionn®s sur la notification. 

Accompagnement à la construction de lôautonomie  Participation directe ¨ lôaccessibilit® 

 
Accompagnement des actes de la vie quotidienne  
 

Á Difficultés persistantes à être autonome dans 
lôenvironnement scolaire. 

 Á Incapacité ¨ °tre autonome dans lôenvironnement 
scolaire. 

 
Accompagnement et soutien aux savoirs  
 

Á Important manque dôautonomie pour comprendre les 
informations collectives (consignes) nécessitant des 
informations individuelles. 

Á Difficultés persistantes à transférer les acquis et/ou pré 
requis. 

 Á Incapacité avérée à comprendre les informations 
collectives (consignes) nécessitant des informations 
individuelles. 

Á Incapacité à transférer les acquis et/ou pré requis. 

 
Accompagnement à la vie sociale  
 

Á Difficultés persistantes à entrer en relation avec ses 
pairs. 

Á Difficultés importantes à gérer de manière autonome 
les frustrations et émotions, à respecter 
lôenvironnement et les contraintes. 

 Á Incapacité à entrer en relation avec ses pairs 
Á Incapacité à gérer les frustrations et émotions, à 
respecter lôenvironnement et les contraintes. 

  

 
AESH référent (e) : Dans chaque DSDEN, un ou des AESH référent(s) peuvent être nommés. 
Au sein de lô®quipe ®cole inclusive et/ou du PIAL, les missions de lôAESH r®f®rent(e) sont les suivantes :   
- Assure une aide professionnelle et technique auprès des AESH : appui aux AESH nouvellement nommés et soutien aux 

AESH en difficulté. 
- Contribue ¨ lô®laboration, au partage et ¨ la diffusion des outils et des bonnes pratiques professionnelles.  
Lôaccompagnement peut se d®rouler hors pr®sence de lô®l¯ve (lors dôun entretien entre pairs avec ou sans la pr®sence de 
lôenseignant). 
Le pilote ou le coordonnateur du PIAL peut solliciter lôaide de lôAESH r®f®rent autant que de besoin 
 

Formation  : pour la professionnalisation 
- Adaptation ¨ lôemploi : 60h. 
- Actions de formation continue proposées dans le plan 

académique de formation. 
- Modules dôaccompagnement pour la validation des 

acquis de lôexp®rience (VAE) pour lôacc¯s au dipl¹me 
dô£tat dôaccompagnant ®ducatif et social. 

- Ressources (points dôappui, r®f®rences et conseils utiles 
pour la scolarisation de tous les élèves) sur la 
plateforme numérique Cap École inclusive (voir 8.4.1) 

 Activités périscolaires (dont restauration) : Il appartient 
aux collectivités territoriales de prendre en charge 
lôaccompagnement des enfants en situation de handicap 
lorsquôelles organisent un service de restauration scolaire 
ou des activités périscolaires.  
Lôarticulation de lôaccompagnement sur les temps scolaires 
et périscolaires permet un accompagnement au plus près 
des besoins des ®l¯ves et favorise lôaugmentation de la 
quotit® horaire des contrats dôAESH. 

Arr°t du Conseil dô£tat du 20 novembre 2020 

 

 

Sommaire  

https://www.education.gouv.fr/bo/19/Hebdo23/MENH1915158C.htm
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5. La foire aux questions  

 

 

 

Organisation  du PIAL 

  

 
Elèves accompagnés  : 
 
Quels élèves peuvent bénéficier de 
lôaccompagnement par un AESH ? 

 

 

La commission des droits et de lôautonomie des personnes handicap®es de la MDPH 
notifie l'aide humaine et ouvre ainsi un droit ¨ lôaccompagnement. 
Aucun élève ne peut être accompagn® par un AESH s'il ne b®n®ficie pas dôune 
notification qui le précise. 
 

 
Recrutement  et implantation des 
AESH : 

Qui procède ? 

 

Le service de coordination des AESH, rattach® au service d®partemental de lô®cole 
inclusive, g¯re le recrutement et lôimplantation des personnels dans les PIAL en fonctions 
des besoins prévisionnels.  
 

 
Recensement des besoins  dans 
chaque PIAL : 
 

Comment sôop¯re-t-il ? 
 

 

 Il se fait par le service de coordination, en lien étroit avec le ou les enseignants référents 
du secteur de PIAL et la coordonnatrice ou le coordonnateur.  
 

 
En cas dôabsence de lôAESH : 

Comment sôorganise 
lôaccompagnement ? 

 

Le coordonnateur sôorganise pour assurer lôaccompagnement le mieux possible, dans les 
meilleurs d®lais. Si lôabsence est supérieure à 15 jours, il prend lôattache du service de 
coordination, sous lôautorit® du ou des pilotes de PIAL.  
 

 
Lôaccompagnant d®m®nage ou 
démissionne  : 
 

 

 Le coordonnateur mobilise les ressources du PIAL pour assurer lôaide humaine dont a 
besoin lôenfant ou ont besoin les enfants accompagn®(s), dans lôattente dôaffectation dôun 
nouvel accompagnant. 

 
 
Un enfant accompagné  
déménage  : 
 

 

Lorsque les ressources du PIAL en AESH sont suffisantes pour répondre aux besoins 
des élèves, le coordonnateur en informe le service de coordination qui vérifie les besoins 
dôaccompagnement ¨ proximit®. 
 

 
En cas de sortie scolaire  : 
 
 

 

Lôorganisation du PIAL facilite lôaccompagnement lors des sorties scolaires.  Si lôenfant 
nôa pas besoin de la pr®sence de lôAESH car il d®montre suffisamment dôautonomie, un 
autre ®l¯ve peut b®n®ficier dôun temps suppl®mentaire dôaccompagnement en classe de 
façon ponctuelle et seulement si cela pourrait correspondre à ses besoins. 
 

 
En cas de nouvelle affectation 
dôun ®l¯ve dans le PIAL ou de 
nouvelle notification 
dôaccompagnement :  

 

Le coordonnateur recueille dôabord les informations nécessaires auprès de lôenseignant 
r®f®rent comp®tent pour connaitre les besoins de lô®l¯ve. Il mobilise ensuite les 
ressources en fonction des prescriptions et des accompagnements mis en îuvre, 
notamment si un AESH est déjà présent dans la classe, en cas de notifications 
mutualisées, ou si des heures dôaccompagnement ont ®t® r®parties en attente de 
nouvelles notifications ou de nouvelle arriv®e dô®l¯ve accompagn®. Dans le cas contraire 
et quôil ®prouve des difficult®s dôorganisation, il peut se rapprocher du service de 
coordination, sous lôautorit® du ou des pilotes de PIAL, pour ®tudier dans quelle mesure, 
et sous réserve de possibilités existantes, il pourrait être procédé à un complément 
dôaffectation de temps dôaccompagnement dans le PIAL.  
 

 
En cas de changement 
dôaffectation dôun AESH : 

 

Le coordonnateur, apr¯s lôaval du ou des co-pilotes, en informe lôAESH ainsi que le 
service de coordination puis le directeur dô®cole et/ou le chef dô®tablissement concern®s. 
Si le changement doit occasionner un changement de résidence administrative, un 
avenant est rédigé. 
 

 

 

 

 

Sommaire  
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Gestion des AESH  du PIAL 
 

  

 
Rattachement hiérarchique et/ ou 
fonctionnel de lôAESH 

 

- Employeur : signataire du contrat de travail qui est lôautorité hiérarchique. 
- Pendant le temps de travail : lôAESH est placé sous la responsabilité du directeur 
dô®cole et/ou du chef dô®tablissement. En effet, « le chef dô®tablissement a autorit® 
sur lôensemble des personnels qui y sont affectés ». Il est donc chargé de 
lôorganisation du service. 
Dans le 1er degr®, cette responsabilit® est exerc®e par lôIEN de circonscription. Ainsi, 
lorsque lôAESH exerce dans une ®cole, le directeur de lô®cole est délégataire de 
lôautorit® de lôemployeur quant ¨ lóorganisation du travail, « dans le cadre des 
attributions attachées à la fonction de directeur 
charg® de veiller ¨ la bonne marche de lô®cole et au respect de la r®glementation qui 
lui est applicable ». 

Guide national des AESH, p.6 
 

 
Temps de travail des AESH 

 

La quotité de service est calculée en référence à la durée légale du travail, soit 
1607 heures pour un temps complet, sur une période de référence de 41 semaines. Le 
contrat pr®cise le nombre dôheures dôaccompagnement hebdomadaire effectif des 
élèves, sur 36 semaines correspondant ¨ lôann®e scolaire. 
«  La prise en compte dôun nombre de semaines sup®rieur aux 36 semaines de lôann®e 
scolaire permet de couvrir les activités complémentaires et connexes (préparation des 
séances, participation à des actions de formation en dehors du temps 
dôaccompagnement, temps dôinformation sur le handicap notamment par la plateforme 
Cap École inclusive (https://www.reseau-canope.fr/cap-ecole-inclusive), temps de 
r®union avec lô®quipe ®ducative, etc.) ¨ lôaccompagnement des ®l¯ves en situation de 
handicap ». 
La pause m®ridienne nôest pas comptabilis®e comme temps de travail sauf si le PPS 
pr®voient lôaccompagnement dôun ®l¯ve pendant ce temps. Dans ce cas-là, en cas de 
cumul de six heures continue de travail au cours des journées concernées, une pause 
de vingt minutes est décomptée du temps de travail, prévue avant ou après le temps de 
restauration de lô®l¯ve. 
Le temps de récréation est du temps de travail. Ainsi, lôAESH peut être amené à surveiller 
le ou les élève(s) accompagnés si cela est inscrit dans le PPS. LôAESH ne peut pas se 
voir confier une mission de surveillance de la cour. 
« Enfin, le temps de transport entre deux lieux dôaffectation, en cas de service partagé, 
doit être comptabilisé » dans le temps de travail et donc °tre int®gr® dans lôemploi du 
temps. 

Guide national des AESH, p.8 et 9 
 

 
Cumul dôactivit®s. 
 
Quelles conditions ? 
 

 

- Autorisation, à titre accessoire, dôexercer une activité, lucrative ou non, auprès dôune 
personne ou dôun organisme public ou privé dès lors que « cette activité est 
compatible avec les fonctions » qui sont confi®es et nôaffecte pas leur exercice (liste 
des activités accessoires : lôarticle 11 du d®cret nÁ2020-69 du 30 janvier 2020). Cette 
activité doit être exercée en dehors des obligations de services. 

- Procédure :  
o Demande dôautorisation ®crite aupr¯s de la personne signataire du contrat. Seront 

alors regardés : la nature de lôactivité, son caractère accessoire (nombre dôheures 
et montant de la rémunération), ainsi que sa compatibilité avec les règles de 
déontologie. 

o En revanche, si la « quotit® de travail en tant quôAESH est inf®rieure ou 
égale à 70 % de la durée légale du travail », une simple déclaration écrite auprès 
de lôemployeur indiquant lôintention dôexercer une activit® priv®e lucrative suffit. 
Seront précisés : la nature, ainsi que, le cas échéant, la 
forme et lôobjet social de lôentreprise, son secteur et sa branche dôactivit®s. 
Au regard de ces éléments, lôemployeur peut sôopposer au cumul dôactivit® si 
lôint®r°t du service le justifie, ou si le cumul est incompatible avec 
lôexercice des fonctions dôAESH ou avec les règles de déontologie. 

- Cette demande dôautorisation ou cette d®claration ®crite est ®galement 
obligatoire dès lors dôun cumul de contrat dôAESH avec tout contrat conclu avec une 
collectivité territoriale (mairie, département ou région). 

Guide national des AESH, p.44 

 

https://www.reseau-canope.fr/cap-ecole-inclusive
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Emplois du temps  des 
accompagnants : 
 

Qui les établit ? 
 

 

Lôemploi du temps est élaboré par le coordonnateur et validé par le pilote ou les co-
pilotes : il mobilise les ressources en fonction des notifications et accompagnements 
mis en îuvre. Il peut prendre appui sur lôenseignant r®f®rent pour lôanalyse des besoins 
ainsi que sur les propositions des directeurs dô®cole ou chefs dô®tablissement en lien 
avec lôenseignant ou les enseignants de la classe de lô®l¯ve.  
 

 
Sortie de classe occasionnelle ou 
régulières  :  

 

Si lô®l¯ve n®cessite notamment dôun besoin dôaccompagnement dans les actes de vie 
quotidienne, lôAESH peut participer ¨ la sortie, sans °tre compt® comme personnel 
dans le taux dôencadrement et la surveillance des ®l¯ves de la classe. La mission de 
lôAESH reste, en effet, centrée sur lôaccompagnement de lô®l¯ve concern®. 
Aucune démarche sp®cifique nôest n®cessaire, sous r®serve que lôemploi du temps nôen 
soit pas modifié. Dans le cas contraire, « le coordonnateur du PIAL et/ou lôemployeur, 
doivent donner leur accord formel via le directeur dô®cole ou le 
chef dô®tablissement ». 

Guide national des AESH, p.8 
 

 
Sortie scolaire avec nuitée  :  

 

Lôaccompagnement peut se faire « sur la base du volontariat et après accord de 
lôemployeur ». 
« La participation de lô®l¯ve ¨ la sortie ne peut pas °tre conditionn®e » à la présence de 
lôAESH ; ainsi, une autre solution doit alors être identifiée par le chef dô®tablissement ou 
le directeur dô®cole le cas ®ch®ant, dans le cadre de la gestion du PIAL. 
 

 
Demande d'autorisation 
d'absence  : 
 

A qui la transmettre ? 
 

 

Lôautorisation est ¨ solliciter aupr¯s des co-pilotes de PIAL sous couvert du directeur 
dô®cole ou du chef dô®tablissement du lieu dôexercice au moment où débutera 
lôabsence.  
Quand l'autorisation est sur le 2nd degré, une récupération peut être demandée. 
Lôinformation est ensuite donn®e au service de coordination des AESH. 
 

 
Absence courte du ou des 
élève(s) accompagnés  (moins de 
48 heures) : 
 

Que fait lôAESH ? 

 

LôAESH se met ¨ disposition du PIAL, en lien avec le coordonnateur qui connait les 
besoins, pour prioritairement pallier lôabsence dôun AESH ou pour renforcer 
lôaccompagnement dôautres enfants qui b®n®ficient dôune notification. Lôemploi du temps 
de lôAESH nôest pas modifi® et une information est donnée aux familles que ce renfort 
dôheures est temporaire.  
 

 
Absence longue du ou des élèves 
accompagnés  (plus de 48 heures) 
: stages, maladie, intervention 
médicale : 
 

Que fait lôAESH ? 

 

Le coordonnateur v®rifie si dôautres ®l¯ves notifi®s dans 
le PIAL pourraient b®n®ficier de lôaccompagnement de lôAESH et une modification de 
lôemploi du temps de lôAESH peut °tre engag®e. Une information est donnée aux familles 
que ce renfort dôheures est temporaire. 
Si les besoins des ®l¯ves du PIAL ne n®cessitent pas un renfort dôaccompagnement, le 
coordonnateur lôindique aux co-pilotes qui informe le service de coordination des AESH.  
 

 
Frais de déplacement des AESH. 

 

Le contrat précise la commune qui constitue la résidence administrative pour permettre 
le remboursement des éventuels frais de déplacement. 
D¯s lors que lôAESH est amen® ¨ intervenir en dehors de la commune de sa r®sidence 
personnelle ou administrative, il sera remboursé des frais de déplacement.  
Cependant, ces frais ne sont pas remboursés : 
- si la commune dôintervention est limitrophe de la commune de r®sidence ou 

administrative, 
- et est reliée par des moyens de transport public. 

Guide national des AESH, p.10 
 

 
 
En cas de grève  : 
 

Que fait lôAESH ? 

 

- Il y a des enseignants dans lô®cole/ lô®tablissement : lôAESH doit °tre pr®sent sauf sôil 
est gréviste. Dans ce cas, il nôest ç pas soumis ¨ lôobligation de d®claration pr®vue 
pour les enseignants exerçant dans le 1er degré dans le cadre du service minimum 
dôaccueil ». 

- Il nôy a pas dôenseignant ou de responsable de lô®ducation nationale dans 
lô®tablissement : lôAESH nôest pas pr®sent, m°me si lô®l¯ve en situation de handicap 
lôest. Il se met à disposition du PIAL en communiquant avec le coordonnateur. 

Guide national des AESH, p.31 et 32 
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En cas de difficult® de lôAESH 
dans lôaccompagnement : 
 

Que faire ? 
 

 

- Le coordonnateur peut donner des conseils, orienter vers des ressources ou 
formations, favoriser ®changes et observations dôun autre AESH. 

- Il a aussi la possibilit® dôorienter lôAESH vers lôAESH r®f®rent, le cas ®ch®ant. 
- Il peut aussi observer lôAESH en classe pour analyser les raisons des difficult®s et faire 
appel ¨ une personne ressource pour lôaider ¨ analyser (enseignant r®f®rent, 
enseignant spécialis® de lô®cole ou de lô®tablissement, membres des ®quipe mobiles 
dôappui ¨ la scolarisation, du service de lô®cole inclusive, du SESSAD si lô®l¯ve est 
accompagn®, é). 

- Si toutes les démarches ne permettent pourtant pas de résoudre les difficultés, le 
coordonnateur pourra proposer au(x) co-pilote(s) un ou dôautres accompagnement(s) 
dans le PIAL. 

 

 
Appréciation de la valeur 
professionnelle  de lôAESH : 
 
Qui proc¯de ¨ lô®valuation ? 

 

 

- En application du décret du 27 juin 2014 et de l'arrêté du 27 juin 2014, les agents 
bénéficient au moins tous les trois ans d'un entretien professionnel.  

- Celui-ci est conduit par l'IEN compétent lorsque l'agent exerce ses fonctions 
principalement dans une ®cole ou le chef d'®tablissement lorsquôil les exerce dans un 
établissement du PIAL, en leur qualité de supérieur hiérarchique direct. 
Le service de coordination leur adresse la liste des personnels à évaluer. 

- Cet entretien est organisé pendant le temps de service de l'AESH et sur le lieu 
d'exercice de ses fonctions. 

- L'IEN compétent ou le chef d'établissement peuvent prendre l'attache du ou des 
enseignants en charge du ou des élèves accompagné(s) par l'AESH sur la manière de 
servir. Toutefois, le contenu de ces échanges ne peut faire l'objet d'un rapport, ni servir 
d'unique base à l'évaluation de l'agent.  

Guide national des AESH, p.16 et 17 
 

 
Relations de lôAESH avec la 
famille  du ou des enfants 
accompagnés. 
 

Quels principes respecter ? 

 

« Les relations avec les familles doivent sôinscrire dans un cadre professionnel. 
D¯s lors, il est essentiel que ces relations sô®tablissent dans le cadre institutionnel de 
lô®cole, lors de temps formalis®s ». 
Il vous est recommandé de ne pas transmettre les coordonnées de téléphone ou 
adresse mail personnel aux familles. 
« Dans le cadre institutionnel scolaire, les relations avec les familles relèvent 
en premier lieu de la comp®tence de lôenseignant, en particulier concernant 
les temps de bilan portant sur lô®volution p®dagogique de lô®l¯ve ». 
N®anmoins, en relation avec lôenseignant de la classe ou le professeur principal de 
lô®l¯ve, lôAESH peut °tre amen® à échanger avec la famille, dans la 
limite de ses pr®rogatives et dans le respect de lôobligation de discr®tion 
professionnelle.  

Guide national des AESH, p.4 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



   

Guide PIAL Académie de Montpellier  
11 

 

6. Les services d®partementaux de lô®cole inclusive 
 

Dans chaque DSDEN, le service École inclusive a pour attributions, sous l'autorité de la directrice ou du directeur académique 

l'organisation, la mise en îuvre, le suivi et l'®valuation de la politique de scolarisation des ®l¯ves ¨ besoins ®ducatifs particuliers, 

dont les élèves en situation de handicap. 

Le service École inclusive a également pour missions spécifiques : 

- de mettre en îuvre l'accompagnement des ®l¯ves en situation de handicap ; 

- de créer et gérer une cellule d'accueil, d'écoute et de réponse destinée aux parents et responsables légaux d'élèves en 

situation de handicap. 
 

Vous trouverez dans le tableau ci-dessous les contacts par département que vous pourrez solliciter pour toute question 

complémentaire : 

Service d®partemental de lô®cole inclusive 

 

    

DSDEN Pilotes/ Référent s Service de coordination AESH  AESH référent(e)  
    

 

Aude  

 

 

 
 

Laurence CORNET, IEN ASH  
Tél. : 04.68.11.58.05 
ce.0110043m@ac-montpellier.fr 

 

 

 
Cécile DUSAUTOIR 
Tél : 04.68.11.57.69 
coordinationavs11@ac-montpellier.fr    
 

 

 
Séverine FRANCESCONI 
Tél : 04.34.42.91.36 
ash11-aesh.ref@ac-montpellier.fr  
 

    

Gard 

 

Brigitte MIRANDE, IEN ASH 
Tél. : 04.49.05.80.27 
ce.0300010y@ac-montpellier.fr 

Karine PIQUET, responsable 
administrative 
ce.dsden30-sei@ac-montpellier.fr 
 

 

Christine PLANCHON 
Tél. : 04.66.62.86.56 
 

Laurence ROQUES 
Tél. : 04.66.62.86.67 
ce.dsden30-sei@ac-montpellier.fr 

 

Laurie NOUGUIER 
Melissa FERROUDJI 

ce.dsden30-aesh-referent@ac-
montpellier.fr 

    

 

Hérault  

 
 

Rémi CAZANAVE, IEN ASH 
Tel : 04.67.91.53.21       
Ce.0342069p@ac-montpellier.fr                             

 
 

Joëlle MASCARILLA 
Tel : 04.48.18.54.34 
ce.dsden34-aesh-coordination@ac-
montpellier.fr    
  

 
Pas dôAESH R®f®rent 

     

 

Lozère  

 
Robert BENEZECH, IEN ASH 
Tel : 04.30.43.51.70 
Ien.mende@ac-montpellier.fr  

 

 
Guy MEJEAN 
Tel : 04.30.43.51.81 
pole.ash48@ac-montpellier.fr  

  
Valérie BOUDOUSSIER 
Tel : 04.30.43.51.80 
pole.ash48@ac-montpellier.fr  

    

 

Pyrénées -

Orientales  

 

Suzanne SICARD, IEN ASH 
Tel : 04.68.66.28.16 
ce.ien66ash@ac-montpellier.fr 

Emmanuelle RACT, chef de service 
(Direction des établissements et des 
moyens) 04.68.66.28.11 
ce.dsden66dem@ac-montpellier.fr  
 

 
Catherine RODRIGUEZ 
04.68.66.28.35 
coor.avs@ac-montpellier.fr  
 

Alain BERGONZOLI 
04.68.66.28.34 
coor.avs2@ac-montpellier.fr  

 
Peggy CODOGNES 
Lucie SAGOLS 
referent66.aesh@ac-montpellier.fr  

 

 

Une cellule dôappui et dô®coute pour accompagner les familles a pour objectif de : 

- les informer sur les dispositifs existants et le fonctionnement du service public de l'École inclusive 

- et répondre sur la situation de leur(s) enfant(s).  

Ÿmail : ecole-inclusive(+numéro de département) @ac-montpellier.fr 

Cette cellule est g®r®e par le service de lô®cole inclusive de chaque département. 

 

Sommaire  
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7. Les ressources  
 

 

 

 

Ecole inclusive  

 

Eduscol  

Ministère de 

lô®ducation 

nationale, de la 

jeunesse et des 

sports 

 

 

 

« L'École inclusive vise à assurer une scolarisation de 

qualité pour tous les élèves de la maternelle au lycée 

par la prise en compte de leurs singularités et de leurs 

besoins éducatifs particuliers ». 

La page ®cole inclusive permet lôacc¯s ¨ diff®rentes 

sections et ressources : 

- Le service public de lô®cole inclusive 
- Les élèves en situation de handicap 
- Les élèves scolarisés en SEGPA ou en EREA 
- Les élèves à haut potentiel 
- Les élèves allophones nouvellement arrivés et les 

enfants issus de familles itinérantes et de voyageurs 
- Les élèves malades  

 

 

 

 

 

 

    

 
Ressources pour 

scolariser les 
élèves en 

situation de 
handicap  

 
Eduscol  

 
 

 
Pour le premier et le second degré, sous forme de 
guides pour les enseignants ou de scénarios, un 
ensemble de ressources pour accompagner la 
scolarisation des élèves en situation de handicap : 
- Qualinclus, un guide dôauto-évaluation pour une 

école inclusive 
- Gestes professionnels adaptés pour scolariser un 

élève en situation de handicap 
- Ressources pour sensibiliser les élèves au handicap 
- Des ressources numériques innovantes et adaptées 

grâce au dispositif Édu-Up 
 

 
 
 

 

    

 
 

Cap école 
inclusive  

 
Plateforme qui s'adresse à tous les personnels de 
lôEducation nationale pour favoriser la scolarisation des 
élèves à besoins éducatifs particuliers ou en situation 
de handicap. Elle offre des ressources variées pour 
observer et répondre aux besoins des élèves :  fiches 
pédagogiques, films, podcasts et liens adaptés. 

 
(Voir 8.4.1) 

 

 

    

 
 

Mémentos  
École  inclusive  

 
 
 
 
 
 

 

Ce sont des outils synthétiques et fonctionnels, 
accessibles sur Accolad dans les domaines suivants :  
- Élèves à besoins éducatifs particuliers (EANA, élèves   

avec comportement perturbé, avec troubles des 

apprentissages, troubles du spectre de lôautisme, ¨ 

haut potentiel). 

- Parcours des élèves : ESS, MDPH, GEVASCO, 

EMAS, SEGPA, enseignant référent, ULIS, IME, ITEP, 

SESSAD, sigles,é). 

- Pédagogie : aménagement du cadre, Cap école 

inclusive, D®buter en é(IME, SEGPA, ULIS), fonctions 

exécutives, métacognition, motivation scolaire. 
 

  

    

 
 
 

Livret de 
formation à une 
école inclusive  

 
 

 

Livret constitué de fiches qui donnent des cadres de 
formation pour tous les personnels : 
- les AESH ; 
- les enseignants non spécialisés et spécialisés des 
premier et second degrés, formateurs, directeurs 
dô®cole,é ; 
- les cadres : IPR, IEN, chefs dô®tablissement. 
Pour chaque fiche sont précisées : les objectifs visés, 
les domaines et les modalités de la formation. 

  

 

 

Sommaire  
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8. Les annexes   
 

8.1 Les acteurs du PIAL et leurs missions 
 

 

Les acteurs  Les missions dans le PIAL  

 
 
 

 
 
 
 

 

Accompagnant 

dô®l¯ves en situation 

de handicap  

- Accompagne des élèves en situation de handicap sur un secteur PIAL déterminé. 
- Exerce les missions définies par son contrat. 
- Dialogue avec les familles en pr®sence des enseignants ou du directeur dô®cole ou du chef dô®tablissement. 

 

AESH référent 

- Peut être nomm® sur un territoire donn® du d®partement par lôIA-DASEN.  
- Accompagne les AESH nouvellement nommés. 
- Mutualise ses outils et sa pratique professionnelle avec ses pairs débutant dans la fonction. 
 

 

Chef dô®tablissement 

- Pilote ou co-pilote le PIAL pour le ou les établissement(s) ou les écoles qui en font partie. 
- Informe la communauté éducative du fonctionnement du PIAL.  
- Désigne le coordonnateur du PIAL.  
- Peut proposer des candidatures dôAESH au service de recrutement, en qualité de pilote de PIAL. 
- Participe ¨ lôanalyse quantitative des besoins dôAESH et transmet les besoins au SEI. 
- Accueille les AESH nouvellement nommés ainsi que la famille. 
 

 

Conseils des maitres 

et de cycle 

Conseil pédagogique 

- Analyse les besoins pédagogiques de chaque élève. 
- Propose des adaptations et aménagements pédagogiques appropriés. 
- Met en îuvre des r®ponses adapt®es et favorise lôatteinte dôobjectifs d®finis et cibl®s, r®f®renc®s au socle commun 
de connaissances et de compétences. 

- Guide les actions des AESH. 
- Dialogue avec les familles. 
 

 

Coordonnateur PIAL 

(Directeur dô®cole, 

enseignant, CPE, é) 

- G¯re, coordonne et module les emplois du temps des AESH en partenariat avec les enseignants et lôERSEH, sous la 
responsabilité du directeur et/ou du chef dô®tablissement. 

- Fait ®voluer les emplois du temps en fonction de lô®volution des besoins des ®l¯ves en situation de handicap. 
- Informe et participe à la formation des équipes pédagogiques et AESH des PIAL en tant que personne ressource. 
- Gère le vivier des PIAL. 
 

 

Directeur dô®cole 

- Participe ¨ lôanalyse des besoins ®ducatifs particuliers des ®l¯ves en situation de handicap, avec lô®quipe 
pédagogique. 

- Transmet les besoins quantitatifs dôAESH au pilote ou aux co-pilotes. 
- Accueille la famille de lô®l¯ve en situation de handicap. 
- Accueille lôAESH nouvellement nomm® et organise un entretien avec la famille. 
 

 

Enseignant référent  

(ERSH) 

- Accompagne les ®quipes p®dagogiques en tant quôenseignant sp®cialis® expert pour assurer le suivi de la mise en 
îuvre du projet personnalis® de scolarisation (PPS) afin de veiller à sa continuité et à sa cohérence. 

- Participe ¨ lôanalyse fine des besoins des élèves en situation de handicap afin dôapporter un appui au coordonnateur 
de PIAL. 

- Informe des notifications dôaccompagnement. 
 

 

Enseignant ressource 
- Peut °tre sollicit® pour lôobservation dôun ®l¯ve en situation de handicap et conseiller les enseignants. 
- Participe en tant quôexpert ¨ lôanalyse des besoins des ®l¯ves en situation de handicap. 
 

Inspecteur 

dôacad®mie  

IA DASEN 

- Responsable du service école inclusive. 
- Désigne les IEN CCPD et chefs dôétablissements comme pilotes ou co-pilotes des PIAL pour le département. 
- Nomme lôAESH r®f®rent (ou les AESH r®f®rents), le cas échéant. 

 

IEN ASH 

- Travaille en lien avec les IEN CCPD et chefs dô®tablissement du second degr®, ainsi que la MDPH. 
- Est inform® des notifications dôaide humaine, ce qui permet dôanticiper sur les besoins des élèves. 
- Pilote le service d®partemental de lô®cole inclusive. 
 

 

IEN CCPD 

- Pilote ou co-pilote du PIAL dans la circonscription dont il a la charge. 
- Informe les équipes du fonctionnement du PIAL. 
- Désigne le coordonnateur du PIAL et en assure le pilotage global. 
- Peut proposer des candidatures dôAESH au service de recrutement, en qualit® de pilote de PIAL. 
- Recueille les besoins en AESH. 
- Transmet les besoins au service de lô®cole inclusive (SEI) rattach® ¨ la DSDEN. 
 

 

M®decin de lôEN  
 

- Participe ¨ lôanalyse des besoins des ®l¯ves en situation de handicap, en tant que m®decin et expert. 
 

 

Service de lô®cole  

inclusive 

- Assure la gestion des AESH. 
- Gère la cellule dô®coute et de réponses aux familles. 
- Int¯gre lôensemble des missions du service ASH. 
 

 

Sommaire  
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8.2 Lettre de missions du coordonnateur (proposition) 

 

 

CARCASSONNE, le 23 mars 2021  
 

 
Madame/monsieur ---------------- 
Chef dô®tablissement 
Madame/monsieur ---------------- 
Inspectrice / inspecteur de lôEducation nationale  
Co-pilotes du p¹le inclusif dôaccompagnement localis® 
à 
Madame / Monsieur -------------------- 
Coordonnateur/coordonnatrice de PIAL 

 
 
 
Objet  : Lettre de mission  
 
En qualit® de coordonnateur de PIAL, vous °tes un membre de lô®quipe p®dagogique qui, par sa connaissance des besoins ®ducatifs 
particuliers des ®l¯ves, est charg® dôorganiser et de coordonner les actions des AESH affect®s sur le PIAL.  
Pour cette mission, vous percevez ------- indemnité pour mission particulière (IMP). 
A ce titre, vous êtes identifié comme une personne-ressource par les ®quipes pour toute question relevant de lôaccompagnement 
humain. 
Ainsi, vous contribuez ¨ mettre en îuvre un accompagnement au plus pr¯s des besoins de chaque ®l¯ve disposant dôune notification 
en veillant ¨ articuler objectif dôapprentissage et d®veloppement de lóautonomie de lô®l¯ve. LôAESH peut ainsi °tre conduit ¨ 
accompagner simultan®ment plusieurs ®l¯ves dôun groupe-classe et intervenir aux moments les plus opportuns pour chacun. 
 

En fonction du cadre défini par les co-pilotes du pôle, vous réalisez une analyse fine : 
- Des notifications dont bénéficient les élèves et des besoins identifiés ; 

- Des besoins dôaccompagnement constatés dans certains enseignements ou temps scolaires ; 
- De lô®volution des besoins au cours de lôann®e scolaire. 

Pour r®aliser ces missions, vous °tes en lien direct avec lôenseignant r®f®rent de secteur qui peut appr®cier parfaitement les besoins 
de chaque ®l¯ve qui b®n®ficie dôune notification dôaccompagnement humain au titre du handicap. 
 

Dans le cadre de votre fonction, vous avez à assurer les tâches suivantes, en étroite collaboration avec les co-pilotes du PIAL : 
 

1. Organiser le fonctionnement et le suivi du PIAL en ®troite collaboration avec les chefs dô®tablissement et les IEN : 
- Pr®parer la rentr®e de septembre, avec lôenseignant r®f®rent, en r®partissant les services des AESH en fonction des 
besoins dôaccompagnement sur la base des notifications de la CDAPH pour les élèves du secteur du PIAL que vous 
coordonnez ; 

- Tout au long de lôann®e scolaire, assurer une ad®quation fine entre les AESH disponibles et lô®volution des besoins 
dôaccompagnement des ®l¯ves (nouvel accompagnement, renouvellement, arr°t, modifications é) ;  

- Accompagner les ®tablissements scolaires et ®coles du PIAL pour ce qui concerne lôorganisation de lôaide humaine 
pour chaque élève ; 

- Communiquer régulièrement des bilans du fonctionnement du PIAL aux co-pilotes du PIAL et ¨ lôenseignant référent ; 
- Assurer le diagnostic et le recensement des besoins du PIAL que vous transmettez aux co-pilotes et au coordonnateur 
d®partemental des AESH, avec copie ¨ lôenseignant r®f®rent ; 

- Tenir le tableau de bord du suivi de lôaide humaine. 
 

2. Communiquer et collaborer avec les enseignants, les AESH et les parents : 
- Accueillir en d®but dôann®e scolaire les parents dont les enfants b®n®ficient dôune notification dôaccompagnement ainsi 
que lôensemble des AESH (pr®sentations, fonctionnement du PIAL) ; 

- Être à lô®coute des professeurs, des AESH et des parents afin de contribuer ¨ mettre en place lôaccompagnement le 
plus pertinent pour lô®l¯ve, donc la meilleure articulation entre besoin dôaccompagnement et d®veloppement de son 
autonomie ; 

- Collaborer avec les AESH et superviser leurs activités dans le cadre de leurs missions ; 
- Gérer les emplois du temps des AESH du PIAL en coopération avec les équipes pédagogiques, les directeurs et les 
chefs dô®tablissement, tout en prenant en compte au mieux les contraintes personnelles des AESH. 

 

3. Impulser des actions dôinformation, de sensibilisation et de formation : 
- Mettre en place des r®unions r®guli¯res afin de faire un point dô®tape sur le fonctionnement du PIAL et lôatteinte des 

objectifs visés et mobiliser des partenaires en fonction des besoins (enseignant r®f®rent, ®quipe mobile dôappui m®dico- 
social, é) 

- Organiser des regroupements et formations à destination des AESH ; 
- Participer à la formation des personnels des PIAL dont les AESH. 
- Participer aux groupes de travail PIAL dédié aux coordonnateurs. 
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8.3 Calendrier annuel 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Juin / juillet 
n-1

ÅPré-affection des AESH par le service école inclusive (SEI) de la DSDEN

ÅElaboration des emplois du temps des ®l¯ves et affectations dans les classes de lô®cole et/ou de 
lô®tablissement 

Août / 
septembre 

ÅAccueil des AESH par le directeur dô®cole ou le chef dô®tablissement ;

ÅLes AESH sont présents dès la prérentrée scolaire ;

ÅAjustement des emplois du temps des élèves

ÅEntretiens individuels entre lôenseignant, lôAESH, les parents et lô®l¯ve le cas ®ch®ant ; pr®sentation 
de lôemploi du temps aux familles.

Septembre -
avril

ÅR®gulation de lôaccompagnement et dialogue avec les familles dôenfants en situation de handicap pour 
adapter lôaccompagnement aux besoins et viser lôacquisition de lôautonomie.

Avril

ÅAnalyse par le directeur dô®cole ou le chef dô®tablissement, en lien avec lôenseignant r®f®rent, des 
effectifs et des besoins des élèves en situation de handicap.

ÅRecueil des besoins par le coordonnateur, en collaboration directe avec lôenseignant r®f®rent.

Mai

ÅDialogue de gestion entre les co-pilotes du PIAL et le service école inclusive (SEI) de la DSDEN ; 

ÅPremi¯res anticipations de lôorganisation pr®visionnelle pour la rentr®e suivante dans le PIAL en 
fonction des niveaux de scolarisation, des emplois du temps des élèves par le coordonnateur du PIAL.
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8.4 Mémentos  

8.4.1 Mémento Cap École inclusive 

 
 

Mémento ð Cap école inclusive Plateforme de ressources  

Références 

- Loi pour une école de la confiance n° 2019-791 du 26 juillet 2019 et présentation Eduscol 
- Circulaire Ecole inclusive, n° 2019-088 du 5-6-2019 

Présentation                                                             Les                   permettent un acc¯s direct en cliquant sur lôimage.  

Cap école inclusive est une plateforme qui s'adresse à tous les personnels pour favoriser la scolarisation des élèves à besoins éducatifs particuliers 
ou en situation de handicap. CAP école inclusive offre des ressources pédagogiques. Elle est un point d'appui à la formation des enseignants du 
premier et du second degré. Les accompagnants d'élèves en situation de handicap (AESH) peuvent également accéder aux contenus proposés. 
En accès réservé, avec une messagerie électronique professionnelle ac-montpellier.fr, la plateforme met à disposition des  

¶ Outils clés en main pour repérer les besoins des élèves en situation de handicap : 
-  une grille dôobservation ¨ compl®ter en ligne ou ¨ t®l®charger pour identifier les besoins des élèves ; 
-  des dizaines de fiches pédagogiques pour adapter son enseignement ; 
-  une entrée par les troubles identifiés des élèves ; 
-  une carte interactive pour trouver les personnes ressources par département. 

¶ Ressources audiovisuelles pour sõinformer et se former : 
Elles accompagnent le développement professionnel des enseignants et des AESH en les informant et les accompagnant pour scolariser dans les 
meilleures conditions les élèves en situation de handicap  
-  Des vidéos dôanimation pour comprendre ce que ressent lô®l¯ve. Elles sont exploitables avec les camarades de lô®l¯ve en situation de handicap. 
-  Des podcasts pour enrichir sa pratique pédagogique et bénéficier des conseils de ses pairs. 
-  Des interviews dôexperts pour sôinformer et se former 
Les ressources sont distinctes ou identiques selon que lô®l¯ve est scolaris® dans le premier ou le second degr®.  
 

Accès 

 

En première inscription, il vous sera demandé :  votre messagerie professionnelle ac-montpellier.fr 
et le code UAI pour Unité Administrative Immatriculée. Chaque établissement scolaire (écoles, collèges, lycées, CFA, enseignement supérieur, 
public ou privé) possède un code unique inscrit dans le répertoire national des établissements (RNE). 
Il est composé de 7 chiffres et dôune lettre. Vous retrouvez ce code dans lôadresse ®lectronique de lô®cole ou de lô®tablissement de votre affectation. 
Vous pourrez alors créer votre compte en enregistrant un mot de passe. 
 

Observer 

Cap école inclusive permet aux enseignants, ¨ partir de lôobservation dõun ®l¯ve (difficulté scolaire, comportement, relation psycho-sociale, 

probl¯me dôattention, etc.), de trouver des adaptations pour pallier ses difficult®s dôapprentissage. 

Exemple : un enseignant observe quôun ®l¯ve dans sa classe a un comportement agit®, impulsif et quôil est souvent dans la provocation. 

Les enseignants complètent alors une grille dõobservation. Pour cela, ils peuvent aussi sôappuyer sur les autres 

adultes de lô®cole ou de lô®tablissement (ATSEM, AESH, assistants dô®ducation...). Ils pourront renseigner tout ou 

partie des 101 items de la grille en indiquant pour 

chacun le degr® dôacquisition atteint par lô®l¯ve. 

           

Vous pouvez télécharger une grille générale en 

lien avec le Socle commun de connaissances, de 

compétences et de culture ou sélectionner des 

items correspondant à certains domaines pour 

interroger au plus près les besoins de tout élève. 
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=C4DDA225293DDCBD1C8277FE08DE88D4.tplgfr29s_3?cidTexte=JORFTEXT000038829065&dateTexte=&oldAction=rechJO&categorieLien=id&idJO=JORFCONT000038829057
https://www.education.gouv.fr/cid143616/la-loi-pour-une-ecole-de-la-confiance.html
https://www.education.gouv.fr/pid285/bulletin_officiel.html?cid_bo=142545
https://www.reseau-canope.fr/cap-ecole-inclusive
https://www.reseau-canope.fr/cap-ecole-inclusive/observer.html
https://www.reseau-canope.fr/cap-ecole-inclusive/observer.html
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Aménager et adapter 

En fonction des ®l®ments dôobservation 
s®lectionn®s, une s®rie dôadaptations 
pédagogiques sera proposée. 
 
             Exemple dôitems dôobservation : 

 
Il est aussi possible de sélectionner directement 
des types dõadaptation afin dôobtenir  une 
s®lection dôadaptations p®dagogiques. 
 

Pour accéder à la page Aménager et adapter 
 
 

Exemples de fiches pour lôadaptation p®dagogique aux besoins 
des élèves   

 

 

 

 
  

 

 

 

 

 

 
Ces propositions sont des exemples et non des modèles. Elles devront toujours être envisagées avec un recul critique, en les adaptant et en les 
personnalisant ¨ chaque lô®l¯ve. Toutes sont t®l®chargeables. 

 

Sõinformer 

Il est aussi possible de profiter dôune sensibilisation ¨ la situation de lô®l¯ve dont le trouble est connu. 
Des informations dôexperts p®dagogiques et m®dicaux sont compilées par : 
 

- des vid®os dõanimation pour comprendre ce que lô®l¯ve ressent. 
        Ex : troubles à expression comportementale 
 

- des enregistrements audios pour 
 enrichir sa pratique professionnelle 
        Ex : troubles du spectre de lôautisme  
 (Entretien pédopsychiatre et Impacts sur la situation dôapprentissage) 
        
                                                   Pour accéder à la page Sôinformer     
 

Il est possible de compléter une grille d'observation des besoins, adaptée aux troubles identifiés de l'élève. 
 

Ressources Liens 

Eduscol, Cap école inclusive  
Plateforme Cap école inclusive 

Eduscol, Cap école inclusive avec vidéo de présentation 
Livret de présentation  

 

https://eduscol.education.fr/cid144057/cap-ecole-inclusive.html
https://www.reseau-canope.fr/cap-ecole-inclusive
https://eduscol.education.fr/cid144057/cap-ecole-inclusive.html
https://cache.media.eduscol.education.fr/file/Handicap/27/1/CAPEcoleInclusive-depliant_1159271.pdf
https://www.reseau-canope.fr/cap-ecole-inclusive/amenager-et-adapter.html
https://www.reseau-canope.fr/cap-ecole-inclusive/amenager-et-adapter.html
https://www.reseau-canope.fr/cap-ecole-inclusive/sinformer.html
https://www.reseau-canope.fr/cap-ecole-inclusive/sinformer.html
https://www.reseau-canope.fr/cap-ecole-inclusive/sinformer/les-difficultes-a-expression-comportementale.html
https://www.reseau-canope.fr/cap-ecole-inclusive/sinformer/les-troubles-du-spectre-de-lautisme.html
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8.4.2 Mémento Sigles École inclusive 

Sigles Ecole inclusive (ASH élargi) 

ADSEA : Association D®partementale pour la Sauvegarde de lôEnfance et de lôAdolescence 

AEEH : Allocation dôEducation de lôEnfant Handicap® 

AEMO : Action Educative en Milieu Ouvert 

AESH : Accompagnant des Elèves en Situation de Handicap (AESH I : Individuel ; AESH M : Mutualisé) 

AESH-co (ou AVS-co) : Accompagnant des Elèves en Situation de Handicap Auxiliaire de vie scolaire Collectif 

AFDAIM : Association Familiale Départementale pour l'Aide aux personnes handicapées Mentales 

APAJH : Association Pour Adultes et Jeunes Handicapés  

ARS : Agence régionale de Santé  

ASH : Adaptation scolaire et scolarisation des élèves en situation de handicap 

ASE : Aide Sociale ¨ lôEnfance 

CAE : Contrat dôAccompagnement dans lôemploi (contrat aid®) 

CUI : Contrat Unique dôinsertion (contrat aid®) 

CAMSP : Centre dôAction M®dico-Sociale Précoce (0 à 6 ans) 

CAPPEI : Certificat dôAptitude Professionnelles aux Pratiques de lôEducation Inclusive 

CASNAV : Centres Académiques pour la Scolarisation des élèves allophones Nouvellement Arrivés (EANA) et des enfants issus de familles 

itinérantes et de Voyageurs (EFIV) 

CDAPH : Commission des Droits et de lôAutonomie des Personnes Handicap®es (MDPH) 

CDOEASD : Commission D®partementale dôOrientation vers les Enseignements Adapt®s du Second Degr®  

CEF : Centre éducatif Fermé 

CFAS : Centre de Formation pour Apprentis Spécialisé 

CFG : Certificat de Formation Générale 

CIM : Classification Internationale des Maladies et problèmes de santé (guide) 

CMP : Centre Médico-Psychologique (psychiatrie, sans saisine MDPH)  

CMPP : Centre Médico-Psychopédagogique (centres de consultation, de diagnostic et de soins ambulatoires, sans saisine MDPH) 

CMS : Centre Médico-Scolaire 

DACS : Directeur Adjoint Charg® de Section dôenseignement g®n®ral et professionnel adapt® (SEGPA ) 

DAR : Dispositif dôAuto-Régulation 

DDEEAS : Dipl¹me de Directeur dôEtablissement dôEducation Adapt®e et Sp®cialis®e  

EBEP : Élèves à Besoins Educatifs Particuliers 

EGPA : Enseignement Général et Professionnel Adapté 

EANA : Elèves Allophones Nouvellement Arrivés 

EFIV : Enfants issus des Familles Itinérantes et des Voyageurs 

EMAS : Equipe Mobile dôAppui à la Scolarisation  

EPE : Equipe pluridisciplinaire dôEvaluation (MDPH) 

EHP : Elève à Haut Potentiel 

ERSH : Enseignant Référent à la scolarisation des élèves en Situation de Handicap 

EREA : Etablissement R®gional dôEnseignement Adapt® (SEGPA avec internat) 

ESAT : Etablissement et Service dôAide par le Travail 

ESMS : Etablissements Sociaux et Médico-Sociaux (ensemble des IME, ITEP, ESAT) 

ESS : Equipe de Suivi de Scolarisation 

GEVASCO : Guide dôEVAluation des besoins de compensation en mati¯re de SCOlarisation 

GOS : Groupe Opérationnel de Synthèse 

HDJ : Hôpital De Jour (soins pendant la journée) 

IEM : Institut dôEducation Motrice (handicap moteur) 

IMC : Infirme Moteur Cérébral  

IME : Institut Médico Educatif 

IEN-ASH : Inspecteur de lô®ducation nationale pour lôAdaptation scolaire et la Scolarisation des ®l¯ves en situation de Handicap 

INSHEA : Institut National Sup®rieur de formation et de recherche pour lô®ducation des jeunes Handicap®s et les Enseignements Adaptés 

IP : Information pr®occupante (signalement de mineurs en danger ou risquant de lô°tre) 

IPIJ (psychiatrie infanto juvénile) : CMP+HJ (secteur CARCASSONNE) 
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